Autres 
1. Si une ISS (Investigator Sponsored Study) est lancée pour un médicament commercial, ce médicament doit-il alors être prescrit au patient par le médecin au moyen d’une prescription ? 
Non, cette médication doit être mise à la disposition du patient en tant que matériel d’étude. 
2. Un médicament peut-il être mis au point et distribué par une a.s.b.l. ou une Fondation d’utilité publique ou ceci doit-il se faire par une société commerciale (S.A. ou S.P.R.L.) ? 
Un médicament peut très bien être distribué ou développé davantage par une a.s.b.l. ou une Fondation d’utilité publique. Ceci peut même se faire par une personne privée, pour autant qu’il s’agisse d’une personne morale clairement identifiable. 
3. Les ‘Patient Participation Cards’ doivent-elles être approuvées par le C.E. ? 
Celles-ci doivent en effet être approuvées par le C.E. avant d’être utilisées pour la première fois. 
